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v a l e u r . Le temps leur m a n q u e , eu effet, 
au mil ieu de leurs occupations si n o m b r e u 
ses, pour se tenir au courant des progrès 
réalisés et s 'assurer de la valeur réelle des 
nouvelles machines a y a n t pour bu t d 'éco
nomiser le combust ible . 

L ' indust r ie l qu i doit monter u n nouveau 
générateur , est souvent fort embarrassé pour 
se décider entre les différents et nombreux 
sys tèmes qu i lui sont proposés par les cons
t ruc teurs . Il n ' ignore pas qu ' une analyse 
exacte, lui i nd iquan t la composition de ses 
eaux d 'a l imentat ion, serait nécessaire, s u r 
tout s'il veut adopter les nouveaux systèmes 
tubula i res , mais il ne peut lu i -même opérer 
ce travail et ne sait souvent à qui s 'adres
ser . 

L e s rendements des divers types de ch 
dières généralement en usage, semt con; 
avec peu d 'exact i tude , et pour t an t les di 
rences les plus praudes exis tent ent re 
appareils des différents indus t r ie l s . 

M. Toulet , mécanicien à Alber t , consom
mai t , en 1864, 180 .000 k i l og . de char
bon par an ; on lui conseilla u n e modifi
cation à ses appareils qui lui coù 'a 1,065 fr.; • 
il réalisa u n e économie de 69.100 ki log. par 
a n , soit , au cours d'alors, 1,278 fr. 70. E n 
moins d 'un an , capital et in térê t é ta ient 
payés . 

L 'année dernière, l 'Association M u l h o u - ; 
s ienne a opéré d ix-neuf essais sur les c h a u - j 
dières. j 

L ' u n e de ces chaudières a r e n d u l 'eau r a - j 
menée à 0 et la houi l le pure 5 k . 40o par : 
k i l . de c h a r b o n ; u n e au t re rendai t au con- j 
traire, après les m ê m " s corrections, 9 k . 105 ! 
d 'eau vaporisée par k i l . de charbon . 

La différence ent re ces deux résul ta ts est j 
de 65 0/0, c 'est-à-dire q u e pour produire la J 
même quan t i t é de vapeur si le prem ier i n - | 
dustr iel consommait 100 k i l . de charbou , le 
second n 'en brûla i t q u e 3L> k i l o s . 

Ces résul ta ts extraordinaires t i ennent é v i 
d e m m e n t à des circonstances part icul ières , 
mais combien exis te- l - i l de chaudières don t 
le montage est défectueux, les dispositions 
mauvaises et par su i te , les rendements b ien 
inférieurs à ce qu ' i l s devraient être ! 

Les personnes qui ont eu à conduire des 
chauffeurs connaissent tou tes les difficultés 
que l'on éprouve à t rouve r dans ces aux i 
liaires les connaissances pra t iques qu i leur 
sont pourtant indispensables. 

L'influence du chauffeur sur la q u a n t i t é 
de charbou consommée est t r è s - impor t an t e . 

Ainsi au concours d 'Amiens en 1862, la 
différence de rendement entie le premier et 
le dernier des douze concurrents é ta i t de 
30 0/0, au concouis de 1865 de 40 0/0. 

Au concours de Mulhouse en IP66, l 'écart 
é ta i t de 28 0/0 en t ie le premier et le der
nier lauréa t . 

Les conseils réguliers de personnes com
pétentes peuvent donc amener des amél io
rat ions très-sensibles dans le travail des 
chauffeurs. 

Nous ne pouvons , messieurs , dans cet te 
courte note, entrer dans les détails de l a s u r -
veillance d u tirage si impor tante pour les 
chaudières à surface de chauffe insuffisante, 
de l 'entret ien de la maçonne r i e et des a p 
parei ls de sûreté , de Ta surveil lance des 
résidus de la combust ion, cendres ou m â 
chefers, et de l 'é tude enfin des incrustat ions; 
nous vous dirons seulement que lques mots 
de la différence de valeur industr ie l le des 
charbons , parce que cette quest ion est moins 
connue . 

Les industr ie ls sont à peu près dans 
l ' impossibilité de se rendre compte d ' une 
manière exacte de la valeur des nombreuses 
variétés de charbon q u i leur sont offertes. 
L ' ignorance, le bon ou le mauva i s vouloir 
d ' un chauffeur jouen t u n rôle trop impor
tant dans l a décision du manufactur ier . 

Par une méthode pra t ique s imple et rigou
reuse, il est facile d 'obtenir ce que l'on peu t 
appeler les équivalents indust r ie ls des char 
bons , c 'est-à-dire le prix de revient d u kilo
g r a m m e de vapeur, d 'après le charbon e m 
ployé pour l 'obtenir . Voici un exemple : 

E n représentant par 100 l 'équivalent des 
br iquet tes de Gil ly, 2e qual i té , l ' équivalent 
de l 'Anz in tout venant serait de 71 .60, c'est-
à-dire qu'il y aurai t une augmenta t ion de 
dépenses de 29 n/0 environ à brû ler des 
Gilly au lieu de l 'Anzin, dans les condit ions 
de prix et de propreté où ces deux combus 
tibles étaient offerts. 

D ans le Nord, où l"s charbons employés 
sont de natures si différentes, ces é tudes 

pra t iques au ra i en t u n e importance excep
t ionnel le . 

Les machines à vapeur laissent aussi sou
ven t à désirer que les chaudières , et leurs 
rendements sont encore p lus incer ta ins q u e 
ceux des chaudières . 

E n reconnaissant que les moteurs livrés 
par les habiles constructeurs d u Nord sont 
d 'excellentes mach ines , à l 'usage bien des 
dérangements peuvent se produire , soit par 
exemple une variation dans les écrous des 
tiges de pistons et des tiroirs , u n m a n q u e 
de serrage dans les segments du pis ton, d u 
jeu dans l^s colliers de l 'excentr ique conduc
teur des tiroirs ; de l 'usure dans les tables 
de d is t r ibut ion , une mauvaise condensat ion 
produite soit par la crarnilmn A& u """'"° à 

Pour découvrir ces causes de pe r tu rba 
t ion, il faut des personnes habi tuées à ma-

I n ier l ' indicateur d ' W a t t et à lire les courbes 
de cet appareil qu i ind ique exac tement la 
manière dont la vapeur fonctionne dans le 
cyl indre et permet de calculer le travail de 
la mach ine . 

D a n s les g rands é tabl issements , des hom
mes spéciaux surveil lent les appareils à va
peur et cherchent à appl iquer toutes les 
économies indiquées par l 'expérience . 

Les avan tages qui semblent réservés aux 
grandes us ines peuvent ê t re obtenus par 
tous les indus t r ie l s en fondant une associa
t ion a y a n t un double bu t : 

I . De l'aire réal iser à ses membres des 
économies dans la production et dans l ' em
ploi de la vapeur . 

2 . Préveni r les accidents et les explosions 
des chaudières à vapeur par l ' inspection des 
apparei ls de sûre té . 

Cette idée d'association n 'est pas nouvel le . 
Depuis p lus de qua ran te aus , u u e société de 
ce genre existe à Manchester ; depuis six 
ans , Mulhouse a créé son association a l sa
cienne 

Les services pra t iques rendus par ces deux 
sociétés sont incalculables et il suffît, pour 
s 'en convaincre, de parcourir leurs comptes-
rendus annue ls et de voir la nombre tou-
j o u i s croissant de leurs adhéren t s . Rouen , 
A m i e n s cherchent aus- i dans ce momen t à 
créer des associations analogues. 

C'est en présence de l 'élévation si consi
dérable du prix d u combust ib le , des préoc
c u p a t i o n s * ! sérieuses que cette quest ion a 
soulevées dans les contrées d u Nord, que 
p lus ieurs industr iel* ont cru devoir TOUS 
réun i r pour vous proposer la formation d 'une 
association des propriétaires d 'apparei ls à 
Tapeur sur les bases de celle qu i fonct ionne 
à Mulhouse . 

STATUTS. 

I . B u t d e l 'association. —L'assoc ia t ion 
p o u r bu t de prévenir les accidents e t 
e x p o s i o n s de chaudières à vapeur , et 
faire réa l i se r à ses membres des économi 
dans la production et dans l 'emploi de 
vapeur . Son siège est à Lille et son actio] 
s 'étend dans une p lus grande é t endue q 
pais ib le . 

I I . — Avantages offerts par l 'association 
ses m e m b r e s . — P o u r a t te indre les résulta 
qu 'e l le se propose, l 'Association a recours au| 
m o y e n s su ivan t s : 

a Klle garant i t à tous si s membres l| 
bénéfice de deux inspect ions par année 
pour chaque chaud iè re . 

L 'une de ces inspections est complet 
tant intér ieure qu 'extér ieure ; l ' a u t r e ei 
extér ieure seu lement . La premièie-, dou 
l ' importance est capitale, a pour objet d 
découvrir les défauts des tôles et des r ivu 
res, et eu général tous les vices cachés qui 
laissés inaperçus , peuvent douner lieu à de 
accidents graves, La seconde est uae vérifi 
cation des appareils d ' indicat ion et de sûre 
té , tels que n iveaux d 'eau, manomètres 
soupapes. 

Toute visite in tér ieure doit être précédé* 
d 'une demande écrite, adressée à l ' ingéuieu 
en chef de l 'Association, hu i t jours au moin 
à l ' avance . 

L ' inspecteur est t enu de douner à chaqu 
visite toutes les indicat ions nécessaires po 
assurer la bonne marche de la chaudiè 
inspectée et un bon emploi de combust ib le 

11 essaie à l ' indicateur les machines à v 
peur , sur la demande qu i lu i en est faite 

L ' iugéu ieur en chefadresse a u x propriéta 
res un rapport écrit su r l 'état de la chaudiè 
inspectée et sur fa force des machines , dé1 

du i t e d^s courbes de l ' indicateur . 
b) L ' . n g é n k u r en chef de l 'Association 

t i en t le mercredi , dans son b u r e a u , à la dis 
position de tous ceux des membres qu i on 
besoin de ses conseils, soit pour l'établisse
m e n t d 'appareils à vapeur , soit pour leur 
réparat ion ou pour toute au t re quest ion de 
sa compétence. 

L ' ingénieur en chef répond à toutes les 
demandas qui lui sont adressées et qu i r e n 
t rent dans la sphère de ses a t t r ibu t ions . 

Enfin, il peut être appelé ex t raord ina i re -
men t , lorsque les exigences do son service 

. c h e r s a u x s u l t a n e s , j !<•> lui permet ten t , à visiter les appareils des 
ZT. Jhi a v e c d e s c o u l e u r s e l d e s p a r - i m e m m v s de l 'Association, à les expér imenter , 

f u m s . j a m s i ( 1 " ' • é tabl ir des plans el devis , le tout 

Nous devons avouer cependant qu'il P 5 T W J ! Î ?^f " W ^ ' i ! , d é t e r m i ^ e -
eul beaucoup moins ds succès que ce- „ C) L â*80™1,1011 k l é * * » * * P*r «mper-
Î . . : j f l ann ' • 7 J n q î sonnel d inspecteurs, des expériences sur es 
lui de son «raie, compose de fleurs de ' 
serre et de jardin, qui ne venaient pas 
en plein champ comme les genêts, les 
troènes et les bruyères, que le pre
mier venu ne pouvait pas s'offrir, et 
qu'un jardinier .«eul pouvait arranger. 

Il est vrai queees fleuri trop civilisées 
faisaient assez triale figure au milieu de 
cette fête afaampètre; mais c'est à quoi 
nos bons villageois ne prenaient pas 
garde : ils trouvaient le bouquat de Clé
mence magnifique, et ils se haussaient 
sur la pointe du pied pour Je mieux 
voir au moment où elle le présenta au 
jeune marquis. 

Elle dit avec beaucoup d'assurance, 
sans aucune espèce de trouble et avec 
une imperturbable mémoire, le compli
ment qu'avait rédigé pour ell« le plus 
bel esprit du village. Ce devait être Je 
maître d'école. Louis ENAULT. 

La suite an prochain nttmfr*. j 

je t t e ra i s quelle grâce naïve et quelle 
poésie sauvage,assez en harmonie avec 
la beauté de celle qui le tenait entre ses 

- mains. 
Elleavait d'ailleurs si heureusement 

assorti les fleurs et Jes verdures,si bien 
combiné les couleurs et les nuances, 
Qu'elle avait fait un véritable petit chef-

'œuvre. S 
Ce n'était « lus un bouquet, c'était un 

Ppëme^yjvan\, assez semblable à ces 
iux 

E n cas d 'explosion, les membres de l ' as 
sociation sont t enus d 'en informer i m m é 
d ia tement l ' ingénieur en chef, sans préju
dice de la déclaration que la loi les obl ige à 
faire à l 'autori té adminis t ra t ive . 

Toute modification ou réparat ion impor
tan te des appareils à vapeur doit être s igna
lée à l ' ingénieur en chef de l'Association 
avan t sa mise à exécution. 

Su ivan t les cas, il sera procédé à u n 
essai à la presse hydrau l ique soit d ' une 
par t ie , soit de l 'ensemble de l 'appareil . 

Lorsque l ' ingénieur en chef jugera néces
saire, dans l ' intérêt de la sécurité d 'appa
reils exis tants , soit de les soumet t re à la 
presse h y d r a u l i q u e , soit de les modifier ou 
réparer, il en avertira par lettre le proprié
taire de l 'appareil . Après que deux l 'aver-
t i sse inenis successifs seront restés sans effet, 
l ' ingénieur en chef soumet t ra le cas au 
Conseil d 'adminis t ra t ion, qu i pourra p r o 
noncer l 'exclusion de l'Association d u mem
bre en défaut, mais seulement après l 'avoir 
invi té à fournir des explications eu p r é 
sence du Conseil. 

Admission des membres de l 'Associat ion. 
— Tout industr ie l qui désire faire par t ie de 
l 'Association, doit en faire la demande écrite 
au président d u Conseil d 'adminis t ra t ion . 
D a n s la quinza ine su ivante , ses apparei ls 
seront visités par les agen t s de l 'Associa
t ion, qu i t ransmet t ront aussi tôt leur r ap 
port , avec invitation.', s'il y a lieu, de se 
conformer à leurs observat ions. L 'admiss ion 
définitive surviendra aussitôt après la mise 
en é ta t des appareils. Elle sera constatée par 
un certifie*! signé par Je président du con
sei l d 'adminis t ra t ion . 

L 'admission d 'un membre d a n s le courant 
d ' u n exercice, lequel par t d u 1er ju i l le t de 
l ' année , l 'oblige au paiement de la cotisa
t ion pour l 'année entière. 

Tout membre qui n 'aura pas manifesté 
par let t re , avant le 1er j anv ie r de chaque 
année , sou intent ion de ne p lus faire part ie 
de l 'Association, se trouvera forcément e n 
gagé pour toute la durée de l 'exercice su i 
van t . 

Membres correspondants . — Les person
nes a y a n t roi du des seryiees exceptionnels 
à l 'Association , pourront être nommées 
membres correspondants du conseil d ' admi 
nis t rat ion. 

La nominat ion des membres correspondants 
au ra l ieu en assemblée générale, su r la p ré 
sen ta t ion des membres d u conseil d ' admi 
n i s t ra t ion . 

Les m e m b r s correspondants ont le droit 
d 'assister a u x séances du conseil d 'adminis 
t rat ion et recevront toutes les pub l i ca t ions 
de l 'Association. 

Cot isat ions. — Les cotisai ions des m e m 
bres ordinaires sont fixées comme su i t par 
c h a q u e chaudière 

appareils producteurs de vapeur et sur les 
mach ines , dans le b u t de léaliser des écono
mies de combust ib le . 

d) Elle t ient toujours dans ses b u r e a u x , à 
la disposition de ses membres , toutes les 
données résu l tan t de ses inspections et de 
ses expériences. 

e) E n cas d'explosion, l ' ingénieur en chef 
• s t t enu de se rendre sur les l ieux au.-sitôt 
qu ' i l en a connaissance, et de procéder g r a t u i 
t ement à u n e enquête sur 1-s causes du si -
nis t re . 

I I I . Composition de l 'Association ; droi ts , 
devoirs et charges de ses membre.-.— L ' A s 
socia l ies »e compose de membres oïdinaires , 
et de membres correspondants du Conseil 
d 'adminis t ra t ion. 

Membres ordinaires . — Les membres or
dinaires ont droit à tou« le.s avan tages .qu i 
v iennent d 'être énumérés . . 

Une maison ni peut fu i e partie de l 'As
sociation qu 'à Ja condition d'y faim en t re r 
toutes les chaudières eu activité qu i d é p e n 
den t d 'el le . 

i par aunée , e t à laquelle appar t ien t seule 
( le droit de modifier le mou tan t des cotisa-
! l ions annuel les des membres de T Associa--
j t ion. 

S'adresser, pour les renseignements , à M . 
! Ci. DuLar , 1 1 , Grande-Place , Li l le . 
I 

_ 1 m 
1 ;» sixième à M. Ifereg-nauroui** 

Je vous engage i continuer votre 
correspondance, et i déterminer nus 
ami] des autres parties du départe
ment du Nord à en faire autant que 
vous.— J. Deregnaucourt.—.Lettre 
à six électeursrnulaisitns.) 

Le Propagateur a r e ç u d e u x n o u v e l l e s 
l e t t r e s e n r é p o n s e à l ' i n v i t a t i o n a d r e s s é e 
p a r M . D e r e g n a u c o u r t à t o u s l e s é l e c 
t e u r s d u d é p a r t e m e n t . 

Voici la p r e m i è i e . N o u s d o n n e r o n s 
d e m a i n la s e c o n d e , q u i e s t d ' u n é l e c t e u r 
r o u b a » s i e n : 

Tourcoing., 10 j u i n 1873. 
Monsieur le dépulé-maire, 

Tout le monde , dans notre dépar t ement , 
sait que vous répondez volontiers a u x q u e s 
t ions qu i vous sont adressées, et qu i on t 
i apport à votre m a n d a t de député . , 

J e sais b ien que vos loisirs sont t r è s -
iares ; mais vous n o t e s pas de ceux qu i 
sommeil lent souvent pendant les discussions, 
et, qu i au moment d u vote (absents ou p r é 
sents) t rouvent leur bu l le t in envolé dans 
l 'urne ; mais ca qu i m'encourage, c'est q u e 
le travail préparatoire de vos discours vous 
JaisHp encore ufl peu de lépi t , car vous êtes 
plutôt aud i t eu r qu 'ora teur , et vous n'avez 
pas tort : t an t de gens parlent m r beaucoup 
de ques t ions qu ' i l s connaissent à peiue , qu ' i l 
ctst préférable que vous écoutiez pour esca

lader la t r ibune q u a n d une quest ion appar
tenant au d o m a i u e . d e vos connaissance» 
approfondies se présentera pour la première 
fois au Corps législatif. 

Il y a, du r*sle, des quest ious qu i vous 
sont familières ; j e me souviens , ent re au t res , 
de la quest ion de la peste bovine, que vous 
avez si bien t ra i tée au Conseil général (dont 
vous êtes , sau3 conteste , le m e m b r e le p lus 
érudi l el le plus t ravai l leur) , c l qu i nous a 
révélé d 'un seul coup et votre capacité et 
votre mérite t ranscendants . Mais voici ma 
question : 

Qu'ailez-vous faire, s i , pièces à l 'appui , 
ou vient affirmer" à votre groupa que le ci-
toypn Ranc est u n ancien communard ? 

J e vous présente, monsieuV le d é p u t é -
rruiiie, mes civilités les plus respectueuses. 

A. L A N G O , 
119, i u e G ô . 

R0UBAIX" TOURCOING 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

MM. Deregnaucourt et Teslelin sont 
Jes seuls députés du Nord qui aient 
voté, avec loute IVxtrême gauche contre 
la demande en autorisation de poursui
tes formée contre M. Banc. 

Ainsi, selon ces messieurs, l'impunité 
devait être assurée au membre de la 
Commune, au signataire du décret des 
otages 1 On ne saurait mieux affirmer ses 
sympothies. 

Hier à midi, le Tribunal de première 
instance de Lillle s'est réuni en audience 
solennelle pour procéder à l'installation 
du nouveau chefdu parquet.Ce magistrat 
ayant été introduit devant le Tribunal 
par deux membres délégués à cet effet, 
M. le président a prononcé les paroles 
suivantes : 

Messsleurs, 
J e serai cer ta inement votre fidèle in te r 

prè te , en consta tant la s y m p a t h i e profonde 
que s'est acquise M . de Cléry pendan t les 
d e u x années qu ' i l a passées au mil ieu de 
n o u s . 

Dès son arr ivée, et avan t de le connaî t re , 
nous nous sentions a t t i rés vers le vai l lant 
magis t ra t qui avait tout sacrifié, car
rière, affection, famille, pour s ' e n g i g e r c o m 
me simple soldat dans u n régiment d e l i g n e 
et pour combat t re l ' invasion. Lorsque nous 
l ' avons vu à l 'œuvre , nous avons compris 
toute l 'é tendue de son patr iot isme, q u i , p o u r 
n 'avoir p lus l'occasion de s'exercer su r les 
champs de bata i l le , n 'é ta i t cependant d e 
meuré ni moins généreux , n i moins a r 
d e n t . 

Vous avez été témoins , Messieurs, de la 
fermeté et de l 'énergie, j e pourra is dire d u 
courage, dont M. de Clery fit preuve dans 
l'exercice de ses difficiles fonctions. Vous 
n 'avez pas oublié su r tou t l ' infatigable activité 
avec laquelle il rechercha les é léments qu i 
devaient lui permettre de l ivrer plus tard à 
la just ice des t r i b u n a u x , eu même temps 
q u ' a u mépris des honnê tes gens , b s hon teux 
trafics de certains fournisseurs de nos a rmées . 
C'était encore son pays qu ' i l se r ra i t a lo r s , 
et aussi u t i l ement , q u e q u a n d il l e d é f e u d a i t 
au péril de sa vie. 

Ces remarquables qual i tés d ' u n e n a t u r e 
fortement t rempée, n 'é ta ien t pas d u resle, 
Messieurs, les seules qu i d i s t ingua ien t M . 
de Cléry. La vivacité de son intel l igence, la 
finesse de son esprit , l 'élévatiou de son 
caractère, et sou br i l lan t ta lent oratoire, le 
désignaient également pour la hau t e position 
qu i vient de lui être confiée. 

Aussi , avons -nous u n a n i m e m e n t a p 
plaudi à cet avancement rapide et mér i t é , 
tout en regre t tan t l ' é lo ignementdu magis t ra t 
q u i , par l'affabilité de ses manières et la 
sûreté de ses re la t ions s 'étaient p romptemen t 
concilié l 'es t ime et l'affeclion de ses collè
g u e s . 

P u i s M . le p r é s i d e n t s ' a d i e s s a n t à M . 
F r o i s s a r d d i t : 

Monsieur le procureur de la 
Répub l ique , 

Nous nous félicitons d u choix qu i vous 
appelle à la direction de notre parque t . La 
carrière s'est ouverte pour vous , dans un 
ressort voisin du nôtre , sous les auspices 
d ' u n magis t ra t q u i , après avoir occupé en
sui te avec tan t de dist inct ion le siège où vous 
allez monter , a laissé parmi nous de si excel
lents souvenirs et de si nombreux amis . 
Votre origine à elle seule suffirait, Monsieur, 
pour nous inspirer confiance ; mais nous s a 
vons que , comme pour votre prédécesseur, 
votre avancement rapide n 'est que la jus te 
récompense d u dévouement éclairé q u e vous 
apportez dans l'exercice de vos fonctions et 
des impor tan ts services q u e vous avez déjà 

j r endus . 
Vous serez donc le b ienvenu dans notre 

compagnie, que vous trouverez profondément 
pénétrée des sen t iments du devoir et toujours 
prête à second r vos efforts en vue de mieux 
assurer le bien publ ic 

M . le p r é s i d e n t a i n v i t é e n s u i t e M . 
F r o i s s a r d à p r e n d r e p o s s e s s i o n d e s o n 
s i è g e . M . le p r o c u r e u r d o la R é p u b l i 
q u e , a p r è s a v o i r d é f é r é à l ' i n v i t a t i o n d e 
M . le p r é s i d e n t , a r é p o n d u a i n s i q u ' i l 
suit : 

J e vous remercie, Monsieur le Prés iden t , 
de la b ienvenue que vous mfl souhaitez si 
grac ieusement . 

L'éclat des qual i tés qu i d i s t ingua ien t le 
magis t ra t auque l je succède serait de r a t u r e 
à m 'a la rmer si je n'avais confiance qu ' eu 
moi -même , mais j ' a i confiance en vous , 
Messieurs, el je me sens rassuré ; notre 
œuvre est commune , en effet et son s u c 
cès dépend bien moins de la valeur d ' un 
h o m m e que du concours qu ' i l t rouve pa rmi 
les collaborateurs ou i lui sont associés. 

J a m a i s peut-être la mission de la jus t ice ne 
fut plus g raude qu 'à l ' heure où nous som
mes ; nous tacherons de l 'accomplir ensem
ble . Messieurs, fortifiés par u n e es t ime 
mutue l le , et marchan t d 'un pas ferme d a n s 
la voie q u e I>ieu trace aux âmes honnê tes , 
la seule au bout de laquel le on ne rencon
tra j ama i s , que ls q u e soient les événements 
de ce monde , n i mécomptes n i regrets. 

-Vu m o m e n t de prendre r a n g parmi yous, 
je ne puis mo défendre. Messieurs, de tour 
ner mes regards en arrière ; j y revois a 
dre re fmage de collègues don t u n e collabo
ration quot id ienne avai t fait p o u r . m o i des 
a m i l • puisse mon souvenir ému porter 
j u W à eux le témoignage lointain de 1 atta
chement q u e j e leur avais voué Leur a b 
sence laisse en moi u n grand vide ; c est à 
vous q u e je m'adresse, Messieurs, pour le 
combler ; l 'essaierai de vous faciliter la tnehe 
par la pra t ique d ' u n e confraterni té , que vous 
trouverez toujours , je vous le promets , affec
tueuse et dévouée. 

M l ' a b b é B a t a i l l e , c u r é a r c h i p r ê t r e à 
S a i n t - J a c q u e s D o u a i , q u i v i e n t 
d ' ê t r e n o m m é à é v ê c h é d ' A m i e n s , e s t 
n é à H o u p l i n e s *ord) e n 1 8 2 0 ; il a é t é 
o r d o n n é p r ê t r e i 1 8 4 4 . 

L e n o u v e l é v | u e a fait s e s p r e m i è r e s 
é t u d e s a u c o l l è g e c o m m u n a l d e L i l l e . 

A p r o p o s d e c e t t e n o m i n a t i o n , n o u s 
f e r o n s r e m a r q u e r q u e le d é c r e t a fait 
e r r e u r en p l a ç a n t D o u a i d a n s le d i o c è s e 
d ' A r r a s ; c e t t e v i l l e fait p a r t i e d u d i o c è s e 
d e C a m b r a i . 

E n v e r t u d ' u n e c i r c u l a i r e ' d u m i n i s t r e 
d e l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e a d r e s s é e a u x 
p r é f e t s , l e s e n f a n t s d e ? p r é p o s é s a u 
s e r v i c e a c t i f d e s d o u a n e s s e r o n t a d m i s 
d é f o r m a i s a u m ê m e l i t r e q u e c e u x d e s 
g e n d a r m e s , à j o u i r d e la g r a t u i t é d a n s 
l e s é c o l e s c o m m u n a l e s , l o r s q u e l e s p a 
r e n t s e n f e r o n t la d e m a n d e . 

Vo ic i le t e x t e d e c e d o c u m e n t : 

« U n de mes prédécesseurs, par [une cir
culaire du 26 octobre 1 8 6 7 , * v o u s a exposé 
les considérat ions exceptionnelles qu i lui 
paraissaient créer, en faveur des gendarmes, 
des t i tres à l 'admission gra tu i te de leurs e n 
fants d a n s les écoles pub l iques , et mon p ré 
décesseur vous a invi té à faire appel à la 
bienvei l lance de MM. les maires pour qu ' i l s 
por tent su r la liste spéciale les enfants de 
ceux des gendarmes qu i au ron t demandé à 
jou i r d-1 la g r a t u i t é . 

t M . le minis t re des finances'm'a exprimé 
le désir que cette même faveur pû t être 
é tendue a u x enfants des préposés au service 
actif des douanes . 

» Mon collègue m'a fait remarquer q u ' i n 
dépendammen t de leur mission spéciale, les 
br igades des douanes sont f réquemment 
appelées à rempl i r des missions d'ordre p u 
blic et qu'el les peuven t , à cet égard, être 
assimilées à la gendarmer ie , que de plus , 
sous le rapport des ressources pécuniaires , les 
préposés de service actif des douanes sont 
dans une s i tua t ion tout aussi modeste que 
celle des gendarmes , d 'où il su i t que le 
p a y e m e n t de la ré t r ibu t ion scolaire const i tue 
pour eux une charge fort onéreuse. 

* Les considérat ions dQ mon collègue me 
paraissent fondées en tous po in t s . En consé
quence , je vous prie d ' in tervenir auprès de 
M M . les maires de votre dépar tement pour 
que les enfants des douaniers , comme ceux 
des genda rmes , soieut incr i t s s u r les listes 
d 'admission gra tu i te dans les écoles c o m m u 
nales , lorsque les pa ren t s en feront la de
mande .» 

Le grand concours de tir organisé 
par ies carabiniersavesnois s'est terminé 
avant-hier. 

La médaille d'or pour les sociétés 
étrangères a été«remportée par les cara
biniers de Saint-Quentin, celle en ver
meil par les carabiniers de Roubaix. 

La société Lœ Fanfare Delattre doit 
assister au concours offert par la ville de 
Rapaume dimanche29 juin.Elle répétera 
les morceaux qu'elle doit exécuter a ce 
concours : samedi 21 au cercle de la 
Grande-Harmonie ; mardi 24, sur la 
Grande-Place; mercredi 25, au cercle 
de la Grande-Harmonie, 

Nous engageons les amateurs de musi
que à assister à ces répétions et nous 
souhaitons à la Fanfare Delatlre d'ajouter 
un nouveau succès à tous ceux obtenus 
déjà par nos sociétés roubaisiennes. 

Hier soir vers neuf heures, un coni-' 
mericcrnent d'incendie s'est manifesté 
à l'auberge de la Clef d'Or, rue du ijhe-
min de Fer. tenu par Mme veuve Petit. 

Le feu a pris naissance dans une 
chambre du second étage et avait pris 
déjà de grandes proportions quand l'é
veil fut donné. Les voisins, portèrent se
cours les premiers et c'est à leur intré
pidité et à leur dévouement empressé 
qu'on doit ne pas avoir à enregistrer un 
plus grand sinjplre. 

Nous sommes heureux de pouvoir 
signaler les noms de ceux qui M sont le 
plus distingués dans cette circonstance ; 
nous devons citer en premier,l'agent de 
police Vouton, qui a sauvé d'une cham
bre voisine du loyer de l'incendie, un 
jeune on/ant endormi dans son berceau ; 
pui.- M. Dassonville, boulanger, rue du 
Chemin de fer, et M.Romain Vermeulen, 
demeurant à f Epeule, co^v Langre. 

Les perles ne sont pas importantes. 

Dimanche dernier à uno heure assez 
avancée de la soirée, il s'est passé dans 
nos enviions une scène de sauvagerie à 
la suite de laquelle un agent de police 
de Roubaix a été fort maltraité. Voici à 
ce sujet ce qui nous est rapporté : 

Un groupe de personnes, la plupart 
habitant Tourcoing cl parmi lesquelles 
se trouvait deux conseillers municipaux 
de Tourcoing, avaient fait une excur
sion sur la frontière belge, à Mout-/»-
Leux. Ces personnes rentraient à Tour
coing en suivant la roule de J'Uuion, 
lorsque derrière eux marchaient quel
ques individu* prit» do boissons, proba
blement, et qui se mirent à accabler ce» 
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